
ASSEZ DE BRUIT 
Si tous les gens t|iii no sont pas contents se incitent à 

crier, la France m bientôt un |>ays aaauailiaasaal, et si 
tous ceux D M portent des r—nr- prennent l 'habitude île 
••'en servir sur les I w — « I qui nç p -usent pas comme 
r u x , la voie publique de \ i emlra peu hospitalière. 

Au lieu de manifester quand ou n'a p i s ce qu'on vent , 
il vaudrait mieux agir pour avoir ce qu'on désire. Huer 
. t \ ioieater le eh'-f de I Etat, en public, devant les repré
sentants des puissances, c'est se satisfaire au détriment 
du bon renom du pays. 

Si les sénateurs et les députés ont success ivement 
miMiiné un président qui avait un gendre, un antre qui 
aval ' trop d'.unis dans le Panama, c'est mo ins ta faute de 
«•toi qui reçoit la fonction que de ceux qui l'en inves
tissent. Kt si nous avons des sénateurs et des députés .[ni 
votent mal. c'est moins la faute de ces parlementaires 
que lien électeurs qui les ont chois i s . 

Au lieu de témoigner sa colère en meurtrissant IG cha
peau du pr.'-.d. ; t . en fendant le crâne d'un policier et 
eu tordant le poignet d un HlMJ, ne serait-il pxs plus 
juste — si l'on tient au geste — de se frapper la poi
trine t 

Hommes qui vous croyez dirigeants, qui avez-voiis 
dirigé ? O i e r vos n écontentements et vos dégoûts, c'est 
jeter au monde, l'aveu pu' lie de votre impuissance. 
Quelle a été MIT le suffrage uni v erscl l'influence de votre 

naitare, de votre situation, de vos talents? Qo'tvez-
vous fait pour rendre celte influence efficace sur l'esprit 
et les résolut' us de la masse honnête des électeurs qui 
ne demandent qu'à voir la vérité et la justice pour mar
cher \ ers elles f Avez-vous essayé de faire pénétrer, au 
logis du travailleur, le journal véridique à la place du 
journal m e n t e u r ? A ' e z - v o u s encn ira . ' ' la presse loyale 
ï la place de la press.- aMâraa ? i \ , t ive/ . -vous justil ier de 
• os eiTorts et de vos sacrifices ? 

Ceux qui ont prodigué leur action par la parole, par 
ta plume, qui ont dé[ usé leurs forces et payé de leur 
fortune, ceux-là sont plus modestes ; ils se disent : « Si 
l ia parole et mes écrits n'ont pas obtenu plus d'adhé-
l ions, c'est parce que je n'ai pas été assez entraînant ; si 
• B propagande n'a pas été pins efficace, c'est que je n'y 
li pas apporté assez d'énergie et de persévérance ; si le 
peuple loyal de France n'a pas marché flans la voie qui 
conduit à la vérité et à la justice, c'est que je ne lui ai 
pas montré le but assez clairement et que je n'ai pas su 
lui faire partager ma foi en l'avenir de ma Patrie et 
mon enthousiasme pour la liberté ». Et , dans le regret 
Je n'avoir pas fait assez, ils se promettent de mieux 
faire 

/mitez ces patriotes, messieurs. O i e r ne sert à r ien. 
Agir est tout . Au lieu de contrecarrer, par l ' inertie ou 
l' imprudence, l'action dea liomiiies de lionne vo lonté , 
joignez vos efforts à leurs efforts, et vous n'aurez plus le 
regret de vo ir . . . ce que nous voyons . — <» 
Les prix de l'Académie française 

P a n s , 9 ju in . — L'Académie française a décerné hier, 
sous la présidence de M. Krunetière, directeur, assisté de 
M. Ciii l lanme, chancelier, les grands prix Cobert et le 
prix Théroua'ine. Jusqu'à présent, le procès-verbal mis 
à la disposit ion du public meiit 'otmait très exactement , 
non seulement le nom de 1- : leur, mais aussi le titre de 
l'ouvrage couronné et le ii'omajul du prix. Cette année, 
uous ne savons [jour quelles causes, on n ' a d o n n é que l e 
nom de* nutriirset la valeur du prix. 

Voic i les renseignements que nous avons pu obtenir : 
I * premier grand prix Goaart, d'une valeur de 9 . 0 0 0 

francs, a été décerné au II. 1*. Haudrillart, de l'Oratoire, 
pour son OUVTP •(• sur les • Relat ions de la Cour de 
France avec l'Espagne au dix-sept ième siècle ». 

(,e deuxième prix Cobert, d u n e valeur de 1 ,000 fr., à 
M. Le Hancourt, pour ses ouvrages sur le « Siège de 
Paris ». 

Le prix Thérouanne est ainsi partagé : 
1.000 fr. à M. Taphanel, auteur de • La Beaumelle et 

•Saint-C.yr ». 
1,000 fr. à M. l'abbé Marin, auteur de : n Les Moines 

Je Coiisîaiitjnople du troisième au s ix ième siècle ». 
5(10 fr. à.M. Soaaatia Lenotre, p o u r : « Conspirations 

royalistes. La Hoiierie .>. 
500 fr. à M. Franz. Fi ink-Rrenlano, pour ses « Légen

des et Archives de là Bastille ». 
500 fr. ont té accordée à M. Marion, pour son « Duc 

-l'Aiguillon », et 5 0 0 fr. à M. Cott in , pour son « Siège de 
TouloBlL^H 

L'AFFAIRE DREYFUS 
LA SITUATION POLITIQUE 

Une proposition d'amnistie 
Paris, 9 ju in . — Voici l'exposé des motifs d'une pro

p o s i t i o n de loi déposée hier sur le bureau de la Chambre 
par M. Cerv ille-Hé.iclie, et dont l'article unique est ainsi 
conçu : « Tous les faits dél ictueux ou cr iminels se ratta
chant à l'affaire Dreyfus sont amnist iés . » 

« L affaire In-ev fus. ev|iose M Cerville Réache, agite le 
paf* depuis plusieurs années, elle a provoqué une série de 
procès et de poursuites qui l'ont profondément troublé et elle 
menace encore d'en occasionner d'autres non moins reten 
tissants et douloureux. 

» Nous estimons que cette agitation a déjà trop duré et. 
que les pouvoirs publies ont le plus pressant devoir d'y 
mettre déllnitivement lin. l.e seul moyen d'y parvenir est 
• "arrêter toutes les poursuites commencées ou possibles se 
•attachant a celle affaire et d'amnistier toutes les responsabi
lités encourues. 

» l.a paix et la prospérilé du pays, qui doivent être notre 
suprême justification, ont plus d'avantage à attendre de 
«aille mesure de clémence que des poursuites de* la vindicte 
publique. 

» Si nous ne proposons pas d'étendre l'amnistie aux faits 
;lont rst saisi le conseil de guerre de Hennés, c'est que le 
crime impute au capitaine lireyfus est si abominable qu'il 
faut que cet oflicier soit absolument lavé, réhabilité, dédom
magé de foules si-s souffrances, ou bien qu'il soit à Jamais 
llet'i par ses pairs jugeant dans toute leur indépendance,sans 
naine, sans passion et sans crainte. 

» En conséquence, nous nous réservons de demander le 
bénélice de l'urgence pour notre proposition aussitôt que 
•arrêt du conseil de guerre de tiennes aura été rendu. » 

Le retour de Dreyfus 
Brest, 9 ju in . — Dreyfus part aujourd'hui , de l'Ile 

"ova le , sur le Sfnx. et la préfecture marit ime de Brest 
déclare n'avoir encore reçu aucun ordre concernant 
l'arrivée du croiseur, et le débarquement du prisonnier 
de l'Ile du Diable. 

Oj iendant , le iléparl de Dreyfus étant avancé, de deux 
ou trois jours, l'arrivée à Brest, aura l ieu, le 23 ou le 2 4 
courant, au lieu du 2fi, date indiquée précédemment. 

Les protestations contre l'affichage 
Nous avons publié la lettre de M. Brincard, maire de 

Domonl (Seine-el Oise), ancien député, annonçant au 
préfet de Versail les qu'il se refusait à.faire afficher dans 
M commune l'arrêt de la cour de cassation. 

Une note officieuse annonce aujourd'hui que M. Brin
card est suspendu pour un mois de ses fonct ions de 
maire, pour avoir « refusé d'accomplir un acte de BM 
fonct ions en n'exécutant pas les instruct ions du gouver
nement tendant à faire afficher dans sa c o m m u n e un ar

rêt de just ice , dont la Chambre des députés a voté l'affi
chage ». 

La nouvel le lettre suivante est adressée à M. le préfet 
de Seiue-et-Oise : 

* 8 juin 1899. 
» Monsieur le préfet, 

1 J'ai l'honneur de vous informer que je ne ferai pa* affi 
cher sur les murs de ma commune l'arrêt de la l'.onr de cas
sation renvoyant M. Alfred Drejfes devant un nouveau con
seil de guerre. 

» J'estime en effet que l'affichage de cet arrêt ordonné par 
tes pouvoir* pL.ljlics n'est qu 'Ole nouvelle concession de leur 
part à une faction qui poursuit systématiquement le déshon
neur cl la désorganisation de notre arminéc nationale. 

» J'.V eu l'honneur de porter autrefois i'épaulette. j'appar-
ticr-; encore à l'armée territoriale et je ne veux o i s prêter 
la m.iln à on acte contre lequel ae révoltent mes sentiments 
de sol,lai el de français. 

» Hrccvcz. maintint le préfet, l'assurance de. ma haute 
considération. „ Comte TREIMIVKH, 

» Hfuirt Je Marnflrt m llurrpnix, 
f l l t l f f l l l féttJrmt de Sein? el Oise. » 

Le cas de M. Lasies 
P a n s . 9 avril . — M. Magne, député île la Dordogne, 

a convoqué , celte après-midi, au Palais -Boerbou, les 
député* officiers de la réserve ou de l'armée territoriale, 
pour ^'entretenir, avec eux , de la mesure prise, par le 
ministre de. la guerre, à l'égard de M. Lasies, député du 
t iers , l ieutenant de cavalerie territoriale. 

Vingt-deux députés étaient pré:- -ut»; après d i scuss ion , 
la réunion a adopté, à la majorité, l'ordre du jour sui 
vant, présenté par M. Le Hérissé : 

« Les députés n'unis revendiquent , pour cent de leurs 
co l l ègn i s , officiers d e réserve et de territoriale, le droit 
absolu d'écrire et de parler au Parlement, ce droit étant 
l imité eu dehors de loi ic- inle . Ingiilali l l l par les lois de 
I* République et ies règles mil i taires en vigueur, n 

TANGLETERREJLLE TRANSVAAL 
B l o « * » i l i < « - H i i u i i i i i i c i t t t - - . 

Paris , 9 ju in . — On mande de Londres, par té léphone, 
à la Pairie, dont nous reproduisons l ' information sous 
réserves : 

« Toutes les dispositions ont été prises pour une entrée 
en campagne, hord Kltchener commandera en élu f l'expédi
tion; des ordres ont été envoyés I Malte, à (iibralfar, en 
Egypte, aux Indes, pour que soi» at tenues prêtes les trou
pes, qu'au moment voulu, on fera débarquer à Uelagoa et 
au Natal. 

» Les effectifs comprendront tft.OOn hommes. » 
O l t e information semble avoir été puisée dan": le 

D a t i f Teler/raph, disant que, dans les cercles mil i ta ires , 
on affirme que la rupture des négociat ions était prévue 
par le gouvernement , et qu'une expédit ion est prête c o n 
tre le Transvaal . 

L'armée de la c o l o n i e d u Natal n'attendrait même qu'un 
signal pour entrer en campagne. 

S l a É . TSF 
Séance du vendredi 9 juin 

La séance est ouverte à 3 heures 45, sous la présidence de 
M. Kallièrcs. 

l - a l o i c o n t r e l a p r e s s e 
M. JOSEPH FAIIRE dépose sa proposition de Ici ayant pour 

objet le rétablissement, pour ia presse, de la juridiction de 
droit commun : en ce qui concerne les délits d'injures et de 
diffamation, commis con're les personnes investies d'une 
fonction ou d'un mandai publies, avec liberté de faire, par 
tous moyens, la preuve des faits diffamatoires devant le tri
bunal correctionnel. (Protestations ù droi t ! ) 

Li proposition est renvoyée aux bureaux. 
the c h e v a l «le i l < n i i - s . i i i ; r 

L'ovin du jour appelle la lilscutkui d'une interpellation de 
M. Kaudcus sur la nouvelle qualification du cheval de demi-
sang. 

M. HMIIESS ex|iose que la nouvelle formule cause un énor
me préjudice A l'élevage du Sud-Ouest. 

M. VMM, ministre de l'agriculture, répond qu'il soumettra, 
au Conseil supérieur des Haras, une nouvelle formule qui don
nera, espère t il. satisfaction a tous les intérêts. 

Après des observations de M. Jean llupuy. le ministre dé
clare que le droit de qualilication des chevaux de demi-sang 
lui appartient exclusivement. 

M. HAII.KNS prend acte des déclarations du ministre. 
M. liARnoT se plaint de la diminution du nombre des che

vaux en France, alors qu'il augmente en Allemagne. 
M. ViubR. — Je ne veux pas discuter aujourd'hui cette 

question, mais je proteste contre cette assertion, que l'indus
trie chevaline périclite en France. 

Le Sénat adopte un ordre du jour approuvant les déclara-
rations du gouvernement. 

P r o j e t » d i v e r s 
La Sénat adopte ensuite, en première lecture, un projet 

teniiant ;. modifier les articles 6t et 63 de la loi du 10 août 
1871. sur les conseils généraux. 

Ces articles visent les budgets départementaux. 
I . C M t r a i t e m e n t » î l e » i n s t i t u t e u r » 

L'ordre du jour appelle la première délibération sur la pro
position modifiant l'article fl de la loi du 19 juillet 1889, rela
tive au traitement des instituteurs. 

M. Fa—ST. rapporteur, expose le but de la proposition. 
Il s'agil de modifier le pourcentage des différentes classes 

d'instituteurs. 
M. aluni « m — — Quel sera le chiffre de la dépense ? 
M. I.K l l l i m i a a s — Trois millions environ. 
M. liKNOix. — Le chiffre serait exactement 3 millions 

i'Jti.tioo francs. D a par» très élevé à votre commission des 
nuances. Ce qui retarde l'avancement, c'est le nombre insi
gnifiant des mises à la retraite. 

M. Laitwa», ministre de l'instruction publique. — Nous 
avons substitué le .système de la mise à la retraite à celui de
là modification du pourcentage des classes. Je demande donc 
le rejet du projet. 

U' Sénat .décide, par 189 voix contre 4 i , qu'il ne passera 
pas à la discussion de l'article unique. 

l.a séance est levée a six heures moics dix. Séance lundi. 

CHAMBRE DES DÉPUTES 
Suite de la tëance. du vendredi 9 juin 1899 

LE DÉBAT SUR L'ALGÉRIE 
l.a Cbatnbrr reprend la suite du débat sur l'Algérie. 
M. ALBIN HOZET a la parole. Il vient apporter les vœux des 

indigènes algériens; U faut leur donner des ten-rs, et. leur 
en assurer la propriété. Il faut réformer la faç.on dont la 
justice, est reudue. 

L'orateur examine la question des impôts, de leur recou
vrement, celle de renseignement; il faut multiplier les éco
les, entretenir.les mosquée*, avoir un clergé ofliciel arabe, 
sous iieinc de voir s'organiser des sociétés >ecrèles, et re
naître le fanatisme. (Tria bien, très bien, a gauche.) 

La séance 'est suspendue; elle est reprise a Jk h. 50. 
M. ALBIN UOIKT continue son discours, il demande qu'en 

organise l'assistance médicale féminine comme dans l'Inde, 
qui' l'on augmente les ressources des bureaux de bienfai
sance. 

Le code forestier a besoin d'être modifié ; il faut donner, 
anx indigènes, une représentation plus étendue. 

En terminant, l'orateur salue les indigènes qui soutien
nent le drapeau de la France. (Applaudissements.) 

D i w o u r N d e M. V i v i a n ! 
M. Yiv-HNi lui succède. Il regrette, dil-il. que M. le gouver

neur général n'ait pas indiqué ici la solution gouvernemen
tale. lVasonnelleiiient. il s'est montré favorable à une modi
fication du décret Creinioux. que le gouvernement réprouve. 
Il est d'avis de retirer aux juifs leurs droits électoraux. 

M. LE GorvERNKi-n c.KNr.RAi.. — Kn aucune façon. 
M. Vivi.AM. — Vous vous êtes prononcé, dans une intir-

vievv, pour la révision de la législation électorale. 
-AU moment où I on s'apprête à dénoncer, a cette tribune, 

les excès de l'antisémitisme, M. le gouverneur général lui 

emprunte ses projets, où est donc la politique gouvernemen
tale-? Au Palais Mustapha Ou place Bcauvau ? (Vifs applaudis
sements.) 

Après les opportunistes, ce sont les anlisémites- qui veu
lent accaparer le gouverneur général. l.'Algérii ne peut être 
toujours meurtrie par les violences, par les équivoque»;. 
(Applaildisseliiont.s.) 

Il faut à l'Algérie, la paix, la tranquillité', la pcnonnaBM 
civile, une constitution spéciale. Qu'on fasse des réformes, 
et au lieu de cris de révolte, on entendra les cris joyeux des 
travailleurs réconciliés. (Vifs applaudissements a l'extrême 
gauche.) 

.VI. La <.oi vi.:nM-rrviL-..\Kr.Ai.. — J e n'ai jamais parlé d'abro
gation du décret O-mieux , mais d'une révision de la loi élec 
rale. En septembre, je disais a M. Brlsson que la question 
juive et celle ,tes cti-angers sont deux éléments d'un prie 
Même considérable . celui de la nataransaMpn en Algérie. 

J'ajoutais que rien n'empêchait que le décret Crémirai fut 
révisé a ce priint de vue. (Très oien, très hienl. 

Je crois qu'il faudrait deux degrés de. naturalisation, mais 
j'ai indique que cette mesure ne devait avoir aucun effet, ré
troactif, voila comment j'ai toujours posé la question. (Ap
plaudissements). 

M. VIVIAN). — M . le gouverneur général a demandé une 
certaine révision du décret. Crémirux. Or, M. llupuy avait 
répudié celte mesure quelque- semaines plus tôt. (Applaudis
sements à l'extrême gauche). • 

L'orateur demande si le préaident du conseil persiste ilans 
ses premières dérlaratiefls. 

M. CIIARI.FS Hi-prv. — Assurément, illruit). 
M. ViviANi. — Je prends acte AS celte réponse. (Applaudis

sements a l'extrême gau-.-iie ; açitationi. 
La suite de la discussion est renvoyée à lundi 1 heures. 
La séance est levée à fi uetrrea 55. 

• " ^ • • 

Informations 
l j t j o u i T . e e d u U r a n i l P r i x . — L e s m e s u r e » 

d e p o l i c e 
Paris, 10 j u i n . — M. Charles Blanc, préfet de police, 

était à minui t encore en conférence avec le président du 
consei l . Ils ont arrêté les mesures à prendre pour d iman
che. Ces mesures seront rendues publ iques demain . 

On annonce déjà que M. Feu i l lo l ey , procureur de la 
République, se rendra en personne à Longchamps, ac
compagné de trois juges d' instruction et de trois subs
t i tuts . 

Il sera installé dans un endroit spécial où les dé l in
quants seront amenés et interrogés immédiatement . 

l ' n e l e t t r e o u v e r t e d e 'M. J u l e » l . e i i u t i l r e 
I . ' A j o u r n e m e n t d u G r a n d P r i x 

Paris , 9 j u i n . — Dans une lettre ouverte adressée, par 
M. Jules l^emaltre, au président de la Société d'encoura
gement, et publiée par ['Echo de Paris, n o u s re levons I»» 
passages su ivants : 

» Je viens vous demander de sauver l'ordre, en ajournant 
les courses du Grand Prix de la VPle de Paris. Vous nous 
rendr< -.. ainsi un service éminent et dont presque tout le 
monde vu- saura gré. 

Eu renvoyant le Grand-Prix au dernier dimanche de 
juin, vous causeriez, je le sais, une petite décep-
tioli à votie v.nillant président du conseil et à 
nombre d'employés discrets de notre police nationale, 
mais, du même coup, vous tromperiez l'espoir de 
beaucoup de gens moins recommandables; vous tireriez pro-
vis irement U chef de l'Etat d'une situation fâcheuse et je ne 
dis pas que vous sauveriez la ltépulilique, mais, en tous cas, 
vous nous donneriez quinze jours de repos relatif, ce qui 
n'est pas une si petite affaire.» 

L e c o m m a n d a n t M a r c h a n d 

Mâcon, 9 j u i n . — L e commandant Marchand est parti 
ce soir à G heures par la ligne de Moul ins pour aller se 
reposer dans un p o i t de l'Océan At lant ique . 

Des ova t ions enthousiastes lui o n t été faites à la gare. 
Le commandant Marchand rentrera le 18 à Tho i s sey . 

Paris . 9 j u i n . — On se montre de plus en plus intr i 
gué de l'ailiInde du gouvernement à l'égard du conuiidji-
dant Marchand. 

La dépêche qui aunonce ce soir son déport de Maçon 
n' indique même pas dans quel port de mer de l 'Atlanti
que Marchand va se reposer, en attendant que ses conc i 
toyens de T h o i s î e y soient prêts à le recevoir . 

On a aussi remarqué que d. Indications antérieures 
sur la dest inat ion du commandant ont été le bord de U 
mer : Trouvi l le , Dieppe, Cabourg, mais le gouvernement 
a mis son veto sur le cho ix , et le commandant a dû ac
cepter le c h o i x fait par le ministre de la marine , 

On nous rapporte même, que la commandant Marchand 
avait a m a n d e l'autorisation d é p a s s e r à Paris l i journée 
de mercredi, pour assister au mariage de M. Liotard, qui 
fut l 'organisateur de sa miss ion; sa demande fut rejetee. 

On a donc eu raison de dire que le vai l lmit chef de la 
m i s s i o n Congo-Mil. était d*ns la s i tuat ion d'an disgracié , 
et même d'un officier aux arrêts. 

P o u r l e s t i r a i l l e u r » n é n é g - . x l a t » 
Paris, 9 ju in . — La Libre Parole de dempin dit que 

la ligm de la Patrie française ouvre u n e souscr ipt ion 
pour les tirailleurs sénégalais du commandant Marchand. 
La première liste s'éiève à 14 ,286 francs. 

L e e a » d e M. l a i c i . d é p u t é d n G e r » 
Paris , 9 j u i n . — 1.* gouverneur mil i taire de Paris a 

transmis à M. le général de Kermartin, commandant la 
I n d iv i s ion de cavalerie, l'ordre d'informer, émanant 
du MinUtre de l a g u e i r e , contre M. Lasies , député d u 
Gers. 

M. Lasies appartenant à la cavalerie territorinle, c e 
sont des officiers de cavalerie qui do ivent le juger. Le 
général de Kermartin n'a pas encore fait connaître , au 
gouverneur, les noms des officiers devant lesquels devra 
comparaître M. Lasies et les condi t ions dans lesquel les se 
réunira le Conseil d'enquête. On prévoit que le Consei l , 
ne se réunira pas avant lo 2 3 du mois courant . 

L ' I n c e n d i e d e B r e s t . — L e s v i c t i m e s 

Brest , 9 j u i n . — Le feu que l'on croyait éte int dans 
l ' immeuble de la Grande-Rue, arepris dans les d é c o m b r e s 
menaçant les maisons vo i s ines . 

Le déblaiement se poursuit l entement . Indépendam
ment du cadavre d'une femme nommée Kerbrac, qui est 
sous les ruines fumantes, on est certain qu'il y a encore 
d autres cadavres. La police a arrêté la filïe Kerben, 
c o m m e étant l'auteur de l ' incendie . On croit qu'elle a agi 
par vengeance. 

E x i p l o H i o n d a n » u n e t e i n t u r e r i e e u A l l e m a g n e 
S i x t u é » . — D i x b l e s s é » 

Berl in , 9 j u i n . — l 'ne explos ion s'est produite dans 
une teinturerie do W i l h e l m s h a b e n . Le bât iment où a 
eu lieu l 'explosion a pris feu ; s ix personnes ont été tuées 
et une dizaine ont été grièvement blessées. 

L a e n n f é r e n e e d e l a p a i x 
La Haye, 9 ju in . — La trois ième commiss ion (Média

t ion-Arbitrage) a entendu aujourd'hui la lecture, par 
M. Pauncepole , délégué bri tannique, du projet d'arbi
trage angla is . 

Ce projet a été accepté c o m m e base de la d i scuss ion d u 
tribunal d'arbitrage. 

La plupart des <!, légués, en sortant d e l à séance , o n t 
adressé à leur gouvernement des télégrammes, ce qui 
indique qu'ils éprouvent le besoin de compléter leurs 
instruct ions . 

Plusieurs délégués auraient expr imé le désir que la 
permanence du tribunal d'arbitrage fût plus effective. 

L'ne permanence réelle serait bien accuei l l ie , surtout 
par les petites puissances et par la Hussie, mais la plu-
pari des grandes puissances croient qu'il n'est pas possi
ble d'aller, dans la quest ion de la permanence, au delà d u 
projet Pauucepote, sans compromettre les résultats de la 
conférence. 

On assure même que plusieurs -projets, demandant le. 

'. principe d e l à permanence, é l e c t i v e d u tribunal d'arbi
trage auraient été présentés a I.» séance d'aujo«ru"hui, e n 
opposi t ion avec le projet Pauucepote. 

I^es projets russes et aiiu-ri .ains no sont pas abandon
nés, mais celui de M. P a u m e p o t e élanl choisi c o m m e 
base de la d iscuss ion, les aiilres d i s p a n i s s e n l , et les 
points principaux qu'ils cont- l ia ient peuvent venir seule
ment comme amendement . 

LA VIE SPORTIVES 
(De mis rorrr.«/ioii.(:m(» particuliers) 

CYCLISME 

LE MATCH DE DEMAIN 
au Vélodrome de Roubaix 

N o u s n'avons p:is à présenter au publie roubaisieu les 
deux hommes . Miller et Miilier, m i l acclamait il y a un 
m o i s à peine, alors qu'i ls fournissaient l'effort colossal 
de i t e lulte des 100 heures . 

Kt pourtant il est curieux de Se rappeler combien for
tuite a été la spécialisation de la lutte enlre l 'homme qui 
devait normalement v a i n c e : Miller et l 'outsider quasi-
inconnu Muller. 

Le grand stayer américain a, pour employer une ex 
pression jusic bien que légèrement triviale, le phvs ique 
de l'eqjploi. Pet i t , trapu, le m u s c L sail lant, bien "sur sa 
m a c i i i i e qui parait faire corps avec lui, C. \V . Miller 
dsnne^biei. 1 impression d'une force de résistance extra
ordinaire . 

Tout antre est Miilier. P lus grand que son adversaire, 
un peu v o û t é , pédalant avec un déhanchement très ac
centué qui fait croire qu'il fatigue e n roulant , le te int 

A U T O M O B I L I S T E 
B r u x e U e s - S p a . — Les itinéraire* de la course de tou

risme hruxellcs Spa sont maintenant déHnilivemeiil d ier-
minés. 

Après avoir relevé tontes les particularités de la route, le 
comité s'oeeupe actuellement de la contection de la carte et 
du protil qui seront mis soir, uru à la disposition des con
currents 

IL-ippelons que la cldlure des inscriptions est llx-'-e au 15 
courant, ctquc celles ci doivent être admises au trésorier de 
l ' A . r . B . . 5, place lioyale. 

L a p r i n c e s s e d e H o h e n l o h e . femme du slatthalter 
d'Alsace Lorraine, vieni de faire l'acquisiiioi, d'une atiio de 
6 chev iux. 

U n m a t c h , distance 500 milles, avec rol.licalion de mon
ter vlnetcii iq fois ne suit.': une céite de lo milles, sera pro
chain! nient couru en Aiifflrtcrj'c pour trancher une rivalité 
commerciale entre deux fabriques d'autos. 

I - e m o t o c y c l i s t e R é n a u x a couvert me redi au Parc 
des Princes, 30 kilomètres en *9 m. ri* s. %>.Ceat le record, 
dépa t arréaé. 

U n e jraffe. — '.a chimbre syndicale de l'automobile 
s'esi ivuiié' jeudi soir en assemtdée cémente. IVélait pour 
faire une patTe. Kn effet, tandis que les membres du comité 
de CA.C.P. faisaient.démarche sur démarche pourohtemr la 
réouverture du cercle, la cliamhre syrdic.ile née dans l'A.CF. 
et suliventionnée par l'A.il.1-'. a réélu le eoawr de L-ion. pré
sident de la chambre. C'est ça qui va faire plaisir au gouver
nement. 

D ' a u t r e p a r t une grève partielle a éclaté ft Pulraux à 
1 usine de Dion. Les polisseurs ont lâché le travail. 

J e u d i llenauw a, à inolucyclc. grimpe la cote Je t'.hante-
1 ap. ISoii mètre-, en :i m. 9 s. I|5. 

Le record ét.it pour les voitures de 3 m r,i el de 4 ni. J 
pour les motocycles. 

FOOTBALL ASSOCIATION 

U n i o n S p o r t i v e T o u r q u e n n o i s e . — Les membres de 
IT.S.T.appartenant aux sections de marche ou de vélocipè
de: fer nt, dimanche pro •' ain, I l juin, une excursion à War> 

pâle et l 'allure aussi peu athlét ique que possible , Muller 
ne parait pas susceptible d'un effort prolongé. 

v o i l à quel le était l'apparence, ou se souv ient , de ce 
que fût la réalité ! 

Demain , à deux heures et demie précises, l es d e u x 
h o m m e s vont partir pour 160 ki lomètres derrière des 
tandems à pétrole. Si les Roubais iens ignoraient de quels 
prodiges d énergie Miilier • fait preuve, i ls pourraient 
croire à la v icto ire du merve i l l eux athlète qu'est Mil ler; 
mais l 'expérience est là, et c'est anx ieusement que sera 
su iv i ce d e u x i è m e duel qui nous fera peut-être revivre 
les é m o t i o n s poignantes de celui des 100 heures , car il 
est encore une fois imposs ible de savoir qui vaincra de 
Muller ou de Miller, qui l 'emportera de l 'énergie ou du 
muscle . 

U n i o n C y c l i s t e d e s C o m m e r ç a n t s . — Les membres 
de l'Union l'ycliste des Commerçants, réunis en assemblée 
générale trimestrielle, après avoir approuvé la lecture du 
rapport financier de la Société et l'ordre du jour des précé
dentes réunions, ont voté un ordre du jour de remerciements 
aux membres de la commission. 

Ils ont aussi décidé les sorties suivantes pour le mois de 
juin : 

Le dimanche 11 juin. Mont de la Trinité (sortie faculta
tive). Le dimanche lii juin. Bois de Phalempin (sortie obliga
toire). Le dimanche 45 juin, kermesse Coyirbem (sortie fa
cultative). Itéunion au local. Maréchal de f.oy;{hein. Grande-
nue, H t . Départs à 3 heures !e l'.iprcs midi. 

L e s o r g a n i s a t e u r s de la course Bordeaux Paris vien
nent d'hoinolopuer les résultats de l'épreuve. 

Le cinquième arrivant, Le Ghartier. a été disqualifié pour 
avoir été déloyalement tiré sur les bords de la Loire par le 
chauffeur Barbercau, vainqueur de Bordcaux-Périgueux. 

A p r o p o s de Bordeaux Paris annonçons les résultats du 
concours de pronostics du Vélo. Le vainqueur est un M. Bou-

' l iber , de Bordeaux, qui a pronostiqué Huret en 16 heures 3U 
min. i7 sec. 1]5. 

Quelle sagacité ! 

L u n d i , Meyers, Jacquelin et Courbe coUi-ront un match à 
Lille. 

U n n o u v e a u c r a c k . — C'est le coureur Martin, récem
ment débarqué a Paria, et qui est un athlète splendide. On 
dit qu'il est capable des plus belles vitesses. Acceptons en 
l'augure ! Que les cadres se rajeunissent. 

L e B o l d ' o r . *4 heures, est fixé au 9 juillet. Sont déjà 
engagés l'Allemand Fischer, Por, l'Anglais Waltcr et le jeune 
Garin. 

D i m a n c h e , Tommaselll, Meyers et Jaapeden courront à 
Amsterdam. 

T e r r o u t qui va tenter le record Paris Brest à motocycle 
fera son arrivée à la piste municipale le jour final du 
meeting. 

H u r e t a fait avant hier sa première sortie, n boite, mais 
est en excellente santé. 

Q u e - d e fleurs ! Après la fête du Bois de Boulogne fixée 
au 16 juin, voici une fête fleurie a Vincennes le 15 diamèur 
mois. Les cyclistes sont a la- noce. 

N o i a a m vient, en vue du Grand Prix, de transporter a£S 
pédales sportives à la municipale. 

U n j e u n e h o m m e . Garri.-. a. sans entraîneurs, fa i l l e 
parcours Paris Aurillac, 394 kilomètres, en 4} h. 50 m. 

L e G r a n d - P r i x d e H a n o v r e . 7,500 francs, est (Axé 
aux 17 et 18 juin. 

U n a m a t e u r a l l e m a n d . G. Huhn. de grande valeur, va 
s'attaquer au record des 44 heures .sur piste. 11 espère attein
dre plus de 1000 kilomètres. 

A A n t i b e s . un cycliste. M. Heine, est mort à la suite 
d'une chute causée par un étoiirdisseinent. 11 s'était fracturé 
le crâne. 

U n a m a t e u r , [.écrivain, i n s entraînant sur la route en 
vue de la course Cludeau Thierry, s'est tué dans une collision 
avec, uu véhicule. 

neton. Le départ aura lieu du Café Delvnye. â 5 heures |pj 
pour les piétons, à 7 heures l\t pour les cyclistes. Longueur 
du parcours : 44 klloin. aller et retour. 

AVIRON 
L e s r é g a t e s i n t e r n a t i o n a l e s d e L i l l e . — Les ré

gates internationales qui auront lieu le dimanche H juin, 4 
deux heures et demie, sur le canal de la Haute lieùlc, au 
Grand-Tournant, promettent d'être très brillantes. 

Parmi les engagements reçus : le « Cercle de l'Aviron », 
de Boubafx, quatre fois vainqueur aux régates de Valcn-
ciennes ; 1' « Emulation nautique boulonnaise », qui rem
porta à Amiens les premiers succès de ia sai on : t « Union 
nautique de Bruxelles » ; le « Tourlng-Club » de Lille ; le 
« Sport nautique valenciennois » ; le « Boulogne Club » ; 
1" « Union nautique de Calais », champion de France ; lo 
« Sport nautique » de Compiegne ; 1' « Union nautique de 
Cambrai ; le « Sport nautique » d'Amiens ; 1* « Union nauti-
tiqui • de Valencienncs ; le « Sport nautique » de Ul le . 

TIR 

R o n c q . — C'est dimanche i l juin, que commence le 
grand concours de tir à la carabine Lebel. chez Jules Der-
vaux, a l'estaminet du St-llubert, sur la i-lace. 

Il y a 150 fr. de prix en espèces et 4 objets d'ar» pour prix 
de bas nombre et de belle balle. 

Le prix de chaque carton est de 60 centimes. Des cartons 
d'essai seront à la disposition des amateurs, 

Le tir est installé dans la cour, mais les tireurs seront i 
Tabrl du soleil et de la pluie. 

(Chronique focale 
R O U B A I X 

U n r é f é r e n d u m p o u r l e r é t a b l i s s e m e n t 
d e s p r o c e s s i o n s . — L e s m e m b r e s d u c o m i t é d e 
d é f e n s e d e s i n t é r ê t s r e l i g i e u x d e l a v i l l e d e R o u 
b a i x o n t a d r e s s é , v e n d r e d i s o i r , à M le M a i r e d e 
R o u b a i x l a l e t t r e s u i v a n t e : 

« Monsieur le Maire de la Ville, de Roubaix . 
» Les soussignés , membres du Comité de défense des 

intérêt» rel igieux de la vi l le de Koubaix, ont l 'honneur 
de vous communiquer l'ordre du jour voté d imanche 
dernier à la réunion de l 'Hippodrome. 

» Les cathol iques de Houliaix, assemblés en réunion 
» privée à l 'Hippodrome, le d imanche 4 j u i n , 

» Considérant que l ' interdiction des processions est 
» contraire au principe de liberté qui domine les inst i -
» tut ions de la France, qu'elle est la cause d'un préjudice 
» pour le commerce local, 

» Considérant, en outre, que la pétit ion couverte do 
» 2 5 , 0 0 0 signatures, remise, en 1897, à l'autorité inuni-
» cipale, est restée sans réponse et n'a même fait l 'objet 
» d'aucune dél ibération, 

a Considérant qu'en 1898, malgré la promesae for-
» mel le faite à nos délégués par Monsieur le Maire, lo 
» Conseil municipal n'a mêine pas été. consulté sur la 
» ques t ion du rétablissement des processions. 

» Demandent à l 'administration municipale de c o n 
sulter sur cette quest ion le corps électoral par la voie d u 
référendum. 

Les soussignés , vous prient Monsieur le Maire, v o u s e t 
votre administrat ion m nicipale. d'accueillir cette de 
mande et de consulter le corps électoral par la voie M 
référendum sur la quest ion du rétablissement de- pro
cess ions . 

Recevez, Monsieur le Maire, leurs respectueuses sa lu-
tat ious . 

{Siiirenl les signatures). 

I 
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ABANDONNÉE ! 
D E U X I È M E PARTIE 

L a r m e * v t S o u r i r e N 

VIII 
l.KS KX1GKANCKS DK C O C O - L A - O A L B T O 

— Laiss-z-uioî prendre une petite part de votre cha
grin, lui dit-el le eent iment , comme cela il vous sera 
in i i i i s lourd à «apporter. E l puis , j'ai un projet à v o u s 
soumettre . . . Oh ! mais, vous accepterez ! . . . Vous ne pou 
vea pas r> <ter tou'.e seule . . . J'ai songé à c i , m o i . . . V o r s 
v o v . z que je suis raisonnable, he in? Et j'ai demandé à 
wa inau de vous garder toujours auprès de m o i . . . Cela 
v o u s pl- i i l - i l". . . 

— Chère petite Thérèse ! 
Mlle d'Albigny commença à se sentir m o i n s isolée, 

a) L'arrivée d'André Villebion acheva de la calmer et de 
lui rendre un peu d'es)»oir. 

Elle n'eu pleura pas moins s i lencieusement Mlle l i er -
Jneltn. 

A l'issue de l 'enterrement, l'abbé A u b i n prit la j eune 
fille à part. 

— Je c o n n a i s , lui di t - i l , les in t en t ions de Mme Monza 
i votre égard, et j 'en suis bien heureux pour v o u s , car, 
eontraireniuit à mes prévisions. jMJJe Bermeliû n'avait 
gag testé en votre faveur, 

— Je n'avais jamais songé à cela, dit S imone . 
— El le y a certainement pensé, e l le , tnata trop tard. 

La paralysie l'a empêchée de mettre s e s ni es Jj 'exécu
t i o n . . . Vous v o u s rappelez qu'elle s'esl et lorc'e de par
ler en vous v o y a n t f... Enl in , la loi est là . . . V o u s n hé
ritez pas . . . Car" il ex is te un testament antérieur à votre 
séjour chez el le . 11 est déposé chez u n notaire, et e l l e 
y déclare sa vo lonté de laisser toute sa petite for
tune a u \ pauvres . . . 

EPILOGUE 

C l o t i l d e 
1 

EXPLICATION 

En peu de temps, le co lonel de Favreui l avait v ie i l l i 
d'une façon fort sens ible . 

Sans que la goutte tant redoutée eût fait son appari
t ion , la démarche s'était alourdie, la tai l le , naguère in 
flexible. M courbait , la tête penchait . 

Les cheveux gris blauchissaient sans cesse, les y e u x 
perdaient l eur éclat de. v ivac i té , e l l 'ennui avai t creusé 
entre eux un pli profond. 

Depuis qu'il lui fallait l o n e r s a f e m m e dans le m o n d e , 
le colonel sentait sa vie bouleversée. Il n'était plus le 
maître chez l u i ; il devait subir les vo lontés , les caprices 
impérieusement manifestés par Cloti lde. 

Résigné, M. de Favreui l acceptait les conséquences 
d'une s i tuat ion qu'il avait lu i -même voulue . 

Il ne se croyait pas e n droit de r é s i s t e r a des désirs e n 
s o m m e légi t imes . 

Mais, s'apercevanl un pen tard qn il n'éprouvait qu'une 
très légère amit ié pour cel le à qui il avait d o n n é s o n 
n o m , i l supportait péniblement 1 ex is tence n o u v e l l e qui 

lui était créée. 
l 'ourlant , la beauté de Clot i lde tr iomphai t toujours d u 

cnuir de son mari. 
Elle n'avait qu'à paraître. Un regard, un sourire, un 

baiser , et le co lonel , subitement radieux , ace itait 
toutes les ;orvées mondaines , toutes les fatigues qu'il 
plaisait à la jeune femme d'imposer à son mari. 

Lorsque, dans u u salon, l 'apparition de. Clot i lde sou
levait des murmures flatteurs pour sa jeunesse et sa 
grâce, le colonel exul ta i t . Il oubliait tout . Mais, le len
demain , la courbature le rapiK-lait pénib 'ement à l a 
réalité, et , tout le jour, il demeurait d'une terrible 
humeur. 

E n ce m o m e n t . M. de Favreu i l , ass is devant sa table 
de travail , compulsait les feuil lets de son étude sur 
les lact iqnes mil i ta ires . Il était m o i n s rogue que de 
coutume , se son tant moins fatigué et m i e u x portant qu'à 
l 'ordinaire. 

E n elTet, depuis trois jonrs, le co lone l n'avait eu à 
subir ni théâtre, ni soirée, n i bal, n i e x c u r s i o n ' , ni 
fête de bienfaisance. 

La vei l le même , Cloti lde, au m o m e n t de s habi l ler 
pour la « première » d u Français , s'était tout à c o u p 
déclarée souffrante, priant son mari de l 'excuser. 

E t e l le s'était retirée dans sa chambre avec la m i 
graine. 

Le l endemain , el le paraissait encore sous l 'empire 
d'une grande lassitude. 

Se s traits t irés , s o n te int b l ê m e , gâtaient l 'ensemble 
habi tue l lement s i h a r m o n i e u x de s o n visage. U n e grande 
inquiétude torturait la j e u n e femme, qui , pour échapper 
à la so l l ic i tude d u co lone l , manifesta , auss i tôt , après l e 
déjeuner, s o n in tent ion de sortir , annonçant toute u n e 

série do vis i tes . 
M. de Favreui l , en l 'absence de Cloti lde, s'était donc 

retiré dans son cabinet de travail , comme nous l 'avons 
dit . 

Il s'y trouvait depuis longtemps déjà, ayant noté 
nombre de nages, et , la nui t venant , il allait sonner 
pour demander d e l a l u m i è r e , lorsqu un domest ique parut 
et lui tondit une carte. 

—• André Vi l l ebon ! — s'écria» le colonel avec stupeur. 
— André Vil leboi . 1.. . 

Debout près de la porte, le valet attendait , immobi le , 
impassible , l'ordre qui allait lui être d o n n é re lat ivement 
au vis i teur. 

Mais M. de Favreui l ne se pressait pas. 
— V i l l e b o n , répétait-il à m i - v o i x . Comment ose-'.-il 

revenir ? . . . J'avais si grand • confiance en lui autrefois ! 
Qui aurait été soupçonner ce visage loyal , ce regard 
franc f,.. 

Î e domest ique, ne recevant toujours pas d'ordre, se 
d 'e ida à tousser discrètement pour attirer l 'attent ion. 
L'essai demeura infructueux. Alors , il se hasarda à de
mander. 

— Monsieur veut- i l que j ' i n t r o d u i s e ? 
— Non ! répondit brusquement lo co lonel . 
E t , froissant la carte d'André, il la jeta dans la che

minée . 
Pendant ce temps, avec un sourire narquois , le valet 

transmettait s implement à André la réponse qui lui 
avait été faiie. 

Le j e u n e h o m m e blêmi t de rage. 
E l , arrachant de s o n portefeuille un feuil let de papier, 

i l y traça fébri lement quelques l ignes . 
- - Maintenant , di t - i l , la v o i x tremblante 4 e fureur , l 

portez ce'a â votre maitre ! 
— Mais . . . je ne dois pas . . . 
André se redressa, serrant les poings. 
— Obéissez ! clania-t-il d'un accent terrible. 
Le colonel , devant tant d' insistance hésita. 
Les quelques mots que lui adressait sou ancien se

crétaire le faisaienl hési ter . 
« Monsieur, voici deux affront- que v o u s m'infligez 

et que je ne mérite pas. Je lie suis pas de ceux qu'on 
chasse. Vous me devez une "xplieation Je ne « s s e r a i de 
vous la réclamer et de vous poursuivre jiour l 'obtenir, 
fût-ce en pleine rue. • 

Deux minutes après. André Vi l l ebon était dans le cabi
net du colonel . 

— Les deux h o m m e s étaient aussi pâles l'un que 
l'autre. 

- Parlez, monsieur , je v o u s v m t e . — Q u ' a v e z - v o u e 
à nie dire ? demanda froidement M. de Favreui l sans 
olfrii un siège au jeune homme. 

H l'observait avec at tent ion, et se voyait dans l'obli
gation de reconnaître qu'André n'avait pas l'air de que l -
qu un qui a une faute à se reprocher. 

— Monsieur, dit Vi l lebon haletant , la v o i x saccadée, 
j e veux savoir [>ourquoi vous m'avez chassé ! 

M. de Favreuil considéra encore un instant le j - u n e 
h o m m e , puis répondit l entement : 

— Pourquoi n'ètes-vous pas v e n u nie demander cet te 
expl icat ion plus tôt ? V o u s aviez sans doute un mot i f 
pour v o u s abstenir ? 

— Oui, mons ieur . 
— Je m'en doute . Mais pourquoi v o u s décidez-vous a 

venir me trouver aujourd'hui t 
(A suivre) M A H C E L ROSNY. 
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